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Contexte et définition 
• Tendance forte, soutenue par la recherche, à laquelle les 

Universités sont incités (CNF, ORE, HCERES, AàP) pour 
mieux prendre en compte l’hétérogénéité des étudiants  

• « [U]n processus par lequel la possibilité est explicitement 
reconnue et donnée à l’apprenant d’opérer des choix sur 
certaines dimensions de l’organisation pédagogique d’un 
parcours de formation. Elle permet la personnalisation de 
son propre cheminement en fonction de ses besoins de 
développement personnel et professionnel, et des attentes 
sociétales. Elle participe au renforcement de l’engagement 
et de la persévérance des étudiants dans leur propre projet 
de formation sans ‘déficit d’apprentissage’ » (Paquelin et 
Chantal, 2019)



Etat des lieux

Pluridisciplinarité

Modularité

Modalités/transfo pédagogiques

Rythme / durée des apprentissages
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Logique du « + » 
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Continuum 1D/2D

Doubles licences 
(et Masters)
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Licence à distance

Parcours « pro » en L

PPPE

CPES

Seconde chance 
sur UE acquises UE « avancées »

CU, DU / UE pro



Etat des lieux (limites)
• Des groupes d’étudiants suivant des parcours différents 

mais dans un périmètre prédéfini (parcours complets pré-
construits)

• Outils centrés sur la structure (diplôme, étape) 

• Confiance dans la capacité des étudiants à construire leurs 
parcours 



Perspectives 
• P1. La flexibilité devient une dimension à part entière de 

l’offre de formation, des modalités d’enseignements 
proposées et de l’accompagnement des étudiants

• P2. L’effort principal se porte sur le 1er cycle de Licence

• P3. Opportunités de choix pour l’étudiant (pas d’obligation)

• P4. Nécessité d’aligner des dynamiques : évolutions 
pédagogiques, orientation active dans le cycle, co-
construction du parcours, nouveaux outils
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O6. Outillage. Des opportunités pour outiller le déploiement de nouvelles flexibilités se présentent 

avec le passage à Pégase, l’introduction de ADE, la perspective de développement d’un outil de 

spécialisation progressive au niveau L, l’introduction de nouvelles fonctionnalités dans Moodle 

(IntellyBoard, etc.). L’enjeu ici est d’anticiper le paramétrage des éléments flexibles, en se projetant 

à moyen-long terme, et d’éviter une logique de pure reproduction de l’existant.  
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Il s’agit ici de délimiter une trajectoire pragmatique de développement de flexibilités dans l’offre de 

formation d’UCA dans le cadre du prochain contrat d’accréditation. La figure 2 en fournit une 

synthèse.  

 
 

L’établissement se dote de modalités pour identifier les besoins, les attentes et les possibles pour 
les formations et l’apprenant. Cette démarche, appuyée par l’analyse des données étudiantes 
disponibles, doit permettre de faire émerger des projets de flexibilisation qui répondent à des 
problématiques identifiées ou validées par les responsables pédagogiques.  

 

Les accompagnements pour soutenir cette trajectoire seront modulés selon les phases et les 

niveaux considérés. De façon générale, les équipes de la DEF, de L@UCA, de la Direction du 
Pilotage et de la Performance (DPP), du Centre d’Accompagnement Pédagogique (CAP), du SIO-
IP, le réseau des ingénieurs pédagogiques et de formation seront mobilisés à des degrés divers au 
cours de trois phases. Le niveau des Licences générales sera l’objet de l’essentiel de ce travail 

transversal. Pour le niveau Master, il s’agira surtout d’assurer la coordination entre les ingénieurs 

de formation des composantes, qui feront remonter les projets et les besoins définis par les 

composantes et la DEF, dans le respect des axes stratégiques de l’établissement.   

 

 
La rédaction de ce document a été pilotée par Ali Douai. 
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